
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 20 MAI 2021 
 
L'an deux mil vingt et un, le vingt mai à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 
Date de la convocation : 

10 mai 2021 

Date d'affichage :  

10 mai 2021 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 
Mme Marion FUCHS,  Mme Fanny WEIGEL, 

Jusqu’à 21h15 

M. Éric HUMBERT,  Mme Stéphanie HALLER, 
M. Jean-Sébastien INEICH, M. Christophe KIPPELEN. 
  

DEL20210520_003 
 

Objet de la délibération : Demande de subvention DETR. 

Madame Emmanuelle RUFF explique à l’assemblée que la commune de Roderen envisage 

l’achat d’un défibrillateur. Le Décret n°2018-1186 du 19 décembre 2018 du Ministère des 

solidarités et de la santé, détermine les types et catégories d’établissements recevant du public qui 

sont tenus de s’équiper d’un défibrillateur automatisé externe visible et facile d’accès, ainsi que 

les modalités d’application de cette obligation. Les établissements sportifs clos et couverts ainsi 

que les salles polyvalentes sportives sont concernées. La date limite est le 1er janvier 2022. 

Le défibrillateur sera installé à l’extérieur du bâtiment de la salle de Gym Espérance et ainsi 

visible du public et en permanence facile d’accès. 

L’emplacement choisis permettra une utilisation commune avec plusieurs établissements 

situés sur le même site géographique, la Grand’Rue : 

- Salle de gym, lutte, théâtre 

- Stade de foot  

- Zone de loisirs 
L’opération est estimée à : 1 739,00 € HT 

La commune sollicite une subvention de 50% du coût de l’appareil auprès des services de la 

Préfecture du Haut-Rhin. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 approuve l’acquisition d’un défibrillateur automatisé externe conformément au 

Décret n° 2018-11-1186 ; 

 demande une subvention au titre de la dotation d'équipement des territoires 

ruraux (DETR) auprès des services de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

 charge Monsieur le Maire ou son représentant, de régler toutes les modalités et de 

signer tous les documents relatifs à cette décision. 
 

Roderen, le 21/05/2021    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN  Sous-Préfecture le 25/05/2021et publication ou 
notification du 25/05/2021 
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